
N° MRAe AKIF-2025-019
du 7/03/2025

Avis conforme concluant à l'absence de nécessité d'une 

évaluation environnementale de la mise en compatibilité par déclara-

tion de projet du plan local d’urbanisme de Quincy-Voisins (77)

après examen au cas par cas



La Mission régionale d’autorité environnementale d'Île-de-France (MRAe), qui en a délibéré par vote élec-
tronique le 7 mars 2025, chacun des membres délibérants attestant qu’aucun intérêt particulier ou élément
dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans le présent
avis ;

Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001, du Parlement européen et du Conseil, relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles R.104-33 à R.104-37 relatifs à l’examen au cas par cas
réalisé par la personne publique responsable ;

Vu le décret n° 2022-1025 du 20 juillet 2022 substituant la dénomination « Inspection générale de l’environ-
nement et  du développement durable » à la  dénomination « Conseil  général  de l’environnement et  du
développement durable » ; 

Vu le décret n° 2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’inspection générale de l’en-
vironnement et du développement durable, notamment son article 16 ; 

Vu les arrêtés des 20 décembre 2021, 28 novembre 2022, 19 juillet 2023, 9 novembre 2023, 5 juillet 2024,
20 septembre 2024 et 27 février 2025 portant nomination de membres de la mission régionale d’autorité
environnementale d’Île-de-France ;

Vu le règlement intérieur de la MRAe d’île-de-France adopté le 9 août 2023 et publié au bulletin officiel du
ministère de la transition écologique le 26 août 2023 ;

Vu le plan local d’urbanisme (PLU) de Quincy-Voisins (Seine-et-Marne) approuvé le 26 septembre 2019 ;

Vu la demande d’avis conforme, reçue complète le 16 janvier 2025, relative à la nécessité de réaliser ou non
une évaluation environnementale de la mise en compatibilité par déclaration de projet du PLU de Quincy-
Voisins, en application des articles R.104-33 deuxième alinéa à  R.104 -35 du code de l’urbanisme ;

Sur le rapport d’Isabelle BACHELIER-VELLA, coordonnatrice,

Considérant l’objectif de la mise en compatibilité par déclaration de projet du plan local d’urbanisme (PLU)
de Quincy-Voisins, qui consiste à permettre la réalisation d’une opération de construction de 19 logements
sur la parcelle n°AL 219 d’une emprise de 1 373 m² ;

Considérant qu’à cet effet, la mise en compatibilité du PLU vise le changement de zonage de la parcelle
n° AL 219 actuellement classée en Nh, en zone UA, permettant d’autoriser l’implantation de logements,
l’instauration d’un secteur de mixité sociale au titre de l’article L. 151-15 du code de l’urbanisme, la suppres-
sion d’une petite partie d’un espace boisé classé et la suppression du figuré « habitation isolée » ;

Considérant que la parcelle n°AL 219 est située au cœur du tissu urbain, qu’elle n’est pas concernée par un
périmètre de protection réglementaire des espaces naturels, ni par une continuité écologique du Schéma
régional de cohérence écologique, que d’après les informations transmises en cours d’instruction, elle est
occupée par deux constructions à l’abandon et par un fond de jardin en friche ;

Considérant que la parcelle n°AL 219 est de taille réduite et que le projet n’est pas de nature à altérer pro-
fondément le paysage urbain ;

Considérant que le projet s’implante en dehors des secteurs de risques majeurs d’inondation et de mouve-
ments de terrain ;



Considérant que le projet s’implante en dehors d’enjeux majeurs d’un point de vue sanitaire : 
• nuisances sonores d’origine routière modérées en lien avec l’avenue Foch caractérisées par des

niveaux avoisinant 55 dB(A) pour l’indicateur Lden, selon les cartes de bruit stratégiques départe-
mentales échéance 4,

• situation à l’écart des sites et sols potentiellement pollués,
• niveaux de vulnérabilité faibles à moyens vis-à-vis de l’effet d’îlot de chaleur urbain dans le secteur,

selon l’applicatif MapICU de l’Institut Paris Région ;

Considérant, au vu de l’ensemble des informations fournies par  la personne publique responsable et des
connaissances disponibles à la date du présent avis, que la mise en compatibilité par déclaration de projet
du PLU de Quincy-Voisins n'est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la
santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement ;

Rend l’avis qui suit :

La mise en compatibilité par déclaration de projet du plan local d’urbanisme de Quincy-Voisins telle qu’elle
résulte du dossier transmis à l’Autorité environnementale le  16 janvier 2025 ne nécessite pas d’être sou-
mise à évaluation environnementale.

En application du dernier alinéa de l’article R.104-35 du code de l’urbanisme, le présent avis sera joint au
dossier d’enquête publique ou de mise à disposition du public et publiée sur le site internet de l’autorité
environnementale.

Délibéré par vote électronique le 7/03/2025
Ont participé : 

Éric ALONZO, Isabelle AMAGLIO-TERISSE, Isabelle BACHELIER-VELLA, Sylvie BANOUN, Denis BONNELLE,
Monica Isabel DIAZ, Ruth MARQUES, Brian PADILLA, Philippe SCHMIT, président.

Pour la Mission régionale d’autorité environnementale d’Île-de-France,

Le président

Philippe SCHMIT


